
(1) Duo

(2) Famille

(*) Année

Couple  viva nt sous l e mê me  toit 

e xcl us ive ment (avec justi ficatifs  de  

domicile )

Pa re nts e t enfa nts  vi va nt sous  le  

même  toit exclusi ve me nt (a ve c 

justificatifs  de domi cil e)

Du 01/09/2011 a u 31/07/2012. 

Fe rme ture du 24/12/2011 au 02/01/2012 

incl us  et en a oût 2012. Voir autres  

déta il s e n pa ge  des  hora ire s.

Après l’admission, l’adhérent peut 

accéder à tous les cours collectifs et à 

la salle de musculation autant qu’il le 

désire à condition de respecter  

le règlement intérieur et les statuts 

de l'association. 

Licence, assurance et frais de dossier  

Compris 

 

33€ pour les jeunes halthérophiles 

2 photos ou ancien badge avec carte

Règlemen t par chèque à l'ordre de ESV L MUSCU GYM ou en espèces

Certificat médical OBLIGATOIRE conforme à la législation attestant l'a ptitude à la 

pratique de la musculation et/ou de la g ymnastique hors compétitio n

Justificatifs éventuels du tarif spécial

 
Je soussigné 
 
 M  ����    Mme  ����  Melle  �  

NOM __________________________________________ 

PRENOM________________________________________ 

NATIONALITE____________________________________ 

DATE DE NAISSANCE      __ __/ __ __ / __ __ __ __ 

ADRESSE________________________________________ 

______________________________________________ 

CODE POSTAL ________________ 

VILLE__________________________________________ 

N° TELEPHONE     __ __ / __ __ / __ __ / __ __ / __ __ 

E-mail :__________________________________________ 

              @_______________________________________ 

demande mon agrément en qualit é d’adhérent à l’association E.S.V.L. MUSCU-GYM pour 
2011/2012. Je m’engage à respecter, à peine d’exclusion immédiate et de pert e de ma 
cotisation, tant l’es prit convivial de l’association, que les statuts et le règlement intérieur 
dont j’ai pris connaissance, ains i que les décis ions de l’Assemblée et du Conseil d’Adminis-
tration. Je reconnais avoir pris connaissance du document, joint à la présente demande par 
mon club, concernant :  

1. les garanties  «responsabilité civile et individuelle accident» dont je bénéficie par le 
biais de ma licence et de leur coût, et la possibilité de renoncer à la garantie 
«Individuelle Accident » et des modalités pour y renoncer, 
����Je renonce à bénéficier de la garantie «I ndividuelle Accident » et  donc à toute 

couverture en cas d’accident corporel (Rmbt coût en cas de refus : 0,35 € ttc) .  
2. la possibil ité et l ’int érêt à souscrire des garanties individuelles complémentaires :  

����Je souscris  aux garanties complémentaires et je m’engage à faire mon affaire 
strictement personnelle des formalités d’adhésion auprès de l’assureur.  

 

A Villeneuve-Loubet le ______________ Signature 
              
Merci de remplir cette fiche (une fiche  
par adhérent) de la signer et de  la  
restituer au plus v ite avec : 

200 € 335 € 470 € 150 €

01-janv 160 € 270 € 375 € 125 €

01-févr 145 € 245 € 345 € 110 €

01-mars 130 € 225 € 310 € 100 €

01-avr 115 € 200 € 278 € 95 €

01-ma i 105 € 185 € 246 € 85 €

01-juin 80 € 130 € 210 € 60 €

01-juil 60 € 100 € 150 € 50 €
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Si vous vous inscrivez 

pour l'année (*) et 

avant le 31 décembre 

2011 la cotisation à 

acquitter sera de
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Si vous  vous  

inscrivez en 

cours 

d'année la  

cotisa tion - 

pour le 

restant de 

l 'a nnée  - sera 

s uivant que  

vous vous 

i nscriviez à  

parti r du :

AU 

TRIMESTRE

Individuel
1er trimestre d'inscription 105 €

85 €

185 €

145 €

AU 

TRIMESTRE

Individuel
1er trimestre d'inscription

Trimestres svts (par trim)

Duo
1er trimestre d'inscription

Trimestres svts (par trim)

Cotisations 

2011/2012 

Article 9 des Statuts 

Conditions d'adhésion 

Toute demande d’adhésion doit être formulée 

par écrit par le demandeur. 

L’admission est prononcée par le Conseil d’admi-

nistration lequel, en cas de refus, n’a pas à faire 

connaître le motif de sa décision. 

Chaque membre prend l'engagement de respec-

ter l’ensemble des statuts et du règlement inté-

rieur dont il peut à tout moment prendre 

connaissance. 


